
Les communautés autochtones ont besoin de travailleurs de la santé qualifiés pour assurer la prestation de services de soins de 
santé de grande qualité et respectueux de la culture. Assurer la présence d’un nombre adéquat de ressources humaines en santé, 
y compris du personnel infirmier, des médecins et des travailleurs communautaires, demeure une préoccupation constante pour 
les communautés autochtones.

L’Initiative sur les ressources humaines en santé autochtone (IRHSA) investit annuellement 4,5 millions de dollars en formation et 
en éducation. Elle vise à augmenter le nombre d’autochtones qui entreprennent une carrière dans le domaine de la santé. Elle 
fournit également une formation aux travailleurs communautaires et aux gestionnaires de la santé qui offrent des services de 
soins de santé aux communautés des Premières Nations et des Inuits.

LE PROGRAMME COMPREND DEUX VOLETS :

➣ Trois millions de dollars annuellement en bourses d’études aux étudiants autochtones poursuivant des études 
postsecondaires dans des programmes en santé et en dentisterie.

➣ Une somme de 1,5 million de dollars annuellement pour la formation des travailleurs communautaires et des 
gestionnaires de la santé. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter votre bureau régional.

INITIATIVE SUR LES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ AUTOCHTONE (IRHSA)

FICHE D’INFORMATION



VOLET 1 : 
BOURSES D’ÉTUDES AUX ÉTUDIANTS AUTOCHTONES POURSUIVANT DES ÉTUDES 

POSTSECONDAIRES DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA DENTISTERIE

➣ BUT : 
Augmenter le nombre d’étudiants autochtones qui 
entreprennent une carrière dans les domaines de la santé et 
de la dentisterie.

➣ POPULATION CIBLE : 
Les étudiants des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
ou les étudiants potentiels qui étudient dans les domaines de 
la santé et de la dentisterie dans une université ou un collège.

➣ MISE EN ŒUVRE : 
L’IRHSA offre 3 millions de dollars annuellement en bourses 
d’études aux étudiants des Premières Nations, des Inuits et 
des Métis poursuivant des études postsecondaires dans les 
domaines de la santé et de la dentisterie. L’IRHSA a conclu 
une entente de financement avec Indspire pour administrer 
ce financement.

Indspire est un organisme national de bienfaisance enregistré 
qui se consacre à la promotion de la réussite scolaire des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis. Santé Canada 

fournit le financement dans le cadre du programme 
d’Indspire, Bâtir un avenir meilleur : Bourses d’études et 
d’excellence, visant à appuyer les études postsecondaires 
dans les domaines de la santé et de la dentisterie. Depuis 
2007, Indspire soutient plus de 4 500 étudiants autochtones 
poursuivant des études postsecondaires en santé.

Indspire fait la promotion de ses bourses d’études par 
l’entremise d’un programme de représentation régionale. 
Plus d’une centaine d’anciens lauréats sont des promoteurs 
actifs dans les écoles secondaires, les établissements 
d’enseignement postsecondaires, les communautés et les 
salons de carrières à travers le Canada.

Indspire doit composer avec de multiples dates limites 
chaque année concernant la soumission des demandes. 
Chaque processus comprend quatre phases : Promotion, 
Demande, Traitement, Allocation et Notification.

Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le site 
Web Indspire (Anglais seulement).
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VOLET 2 : 
FORMATION POUR LES TRAVAILLEURS COMMUNAUTAIRES ET LES GESTIONNAIRES DE LA SANTÉ

➣ BUT : 
Fournir aux travailleurs communautaires et aux gestionnaires 
de la santé une formation visant à améliorer la qualité 
et l’uniformité des services de soins de santé offerts aux 
communautés des Premières Nations et des Inuits.

➣ TYPE DE FORMATION :  
➣ Formation des travailleurs communautaires qui œuvrent 

à la promotion de la santé et à la prévention des 
maladies dans les communautés des Premières  
Nations et des Inuits.

➣ Certification menant au titre de gestionnaire certifié de 
santé des Premières Nations offerte par l’Association 
des gestionnaires de santé des Premières Nations 
(une attention particulière devra être accordée aux 
gestionnaires de la santé des Inuits et aux gestionnaires 
de la santé qui travaillent dans des communautés où 
l’accès à des écoles ou à des possibilités d’études peut 
présenter des défis particuliers).

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
contacter votre bureau régional.

➣ MISE EN ŒUVRE : 
L’IRHSA consacre 1,5 million de dollars par année à ce volet qui 
est mis en œuvre dans sept régions : Alberta, Saskatchewan, 
Manitoba, Ontario, Québec, Atlantique et la région du Nord (les 
fonds de l’IRHSA ont été transférés à la Colombie-Britannique 
dans le cadre de l’Accord tripartite de la Colombie-Britannique).

Les régions de la Direction générale de la santé des Premières 
nations et des Inuits (DGSPNI) doivent définir les exigences et 
les priorités relatives à la formation régionale, en consultation 
avec des partenaires Inuits et des Premières Nations. Les 
régions reçoivent les fonds par l’entremise du processus 
de planification opérationnelle de la gestion et aident le 
personnel du programme régional ou les organisations 
des Premières Nations ou des Inuits à mettre en œuvre des 
projets de formation approuvés.

De 2010 à 2015, l’IRHSA a financé la formation d’environ 
450 travailleurs communautaires, y compris des gestionnaires 
de la santé, dans des domaines comme la toxicomanie, la 
santé mentale, l’éducation de la petite enfance ainsi que, 
le diabète.


